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POINT 75 DE L'ORDRE DU JOUR 

Exomen des prindpes du droit mternational touchant les 
relations amicales et Ia cooperation entre les Etats con
formement a Ia Charte des Nations Unies (A/5192, A/C.6/ 
L.SOS, A!C.6/L.507 et Add.l) 

1. M. GENSER (Canada) declare, en presentant le 
projet de resolution A/C.6/L.507 et Add.1, que ses 
auteurs ont eu pour principal souci de fournir des 
elements solides sur lesquels la Sixieme Commission 
puisse s'appuyer pour jouer un rOle constructif dans 
le developpement progress if et la codification du droit 
international sans faire double emploi avec la Com
mission du droit international ni la gener dans ses 
travaux. Les auteurs ont estime que le meilleur moyen 
d'atteindre cet objectif etait de presenter une propo
sition essentiellement fondee sur des considerations 
juridiques, en evitant dans la mesure du possible les 
problemes politiques litigieux sans pour cela perdre de 
vue les realites politiques. Certaines delegations pour
raient souhaiter enumerer, sous le titre "relations 
amica:les ", un certain nombre de :principes gemeraux, 
mais les efforts faits dans le passll pour mettre au 
point des declarations generales de principes concer
nant les relations entre les pays permettent de con
clure que la Sixieme Commission obtiendra de 
meilleurs resultats en commen<;ant par une etude 
empirique de certains domaines du droit qu'il est 
necessaire de developper et de codifier. 

2. En cherchant a choisir les domaines du droit qu'il 
faudrait etudier, les auteurs ont tenu compte de deux 
facteurs: tout d'abord, au cours des 12 dernieres 
annees, quelque 50 nations spnt devenues membres 
de !'Organisation des Nations Unies et sont en droit 
d'etre entendues sur des questions qui presentent pour 
elles un interet particulier; ensuite, les domaines du 
droit choisis devraient avoir un lien direct avec le 
point a l'ordre du jour, Les deux principes fonda
mentaux sur lesquels reposent les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats sont le respect de 
l'integrite territoriale et de l'independance politique 
des Etats ainsi que !'obligation de regler les diffe
rends par des moyens pacifiques. En outre, l'objectif 
fondamental de l'ONU est de veiller au developpement 
du regne du droit parmi les nations. L'importance que 
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le Gouvernement canadien attache au regne du droit 
a recemment ete soulignee par le Premier Ministre 
du Canada, M. John G. Diefenbaker, dans un discours 
prononce devant la Canadian Bar Association. Le 
Premier Ministre a fait observer que, avec !'apparition 
de nouvelles forces qui signifiaient soit la destruction 
du monde soit la realisation des ideaux et des desirs 
de l'homme, la communaute internationale avait :1 
choisir entre la voie bien tracee du regne du droit et 
un sentier dangereux o\) aucune loi ne vient guider ni 
refrener la volonte egoi"ste et arbitraire des hommes 
ni regler les conflits qui les opposent. Sur le plan 
international, le regne du droit est le fondement 
et le gar ant de la paix; de plus, 1 'un des messages 
les plus importants que les juristes du monde entier 
aient a adresser :1 l'humanite est que la primaute du 
droit est synonyme de paix. 

3. Le projet de resolution A/C.6/L.507 attire d'abord 
l'attention sur !'importance primordiale de la Charte 
des Nations Unies pour faire progresser constamment 
le regne du droit parmi les nations. Malgre toutes ses 
imperfections, la Charte est :1 n'en pas douter !'ins
trument legislatif le plus ambitieux, le plus solidement 
etabli et le plus important de l'histoire. Mais i1 vade 
soi que 1 'existence de la Charte ne suffit pas en soi a 
faire progresser le regne du droit parmi les nations. 
Comme il est dit au troisieme alinea du preambule, il 
est indispensable, afin de creer les conditions de sta
bilite et de bien-~tre necessaires pour que s 'eta
blissent des relations pacifiques et amicales entre les 
Etats, que les Etats Membres s'acquittent de leur 
devoir de cooperer activement les uns avec les autres 
par l'entremise des Nations Unies, de respecter les 
droits internationaux et d'executer de bonne foi leurs 
obligations conventionnelles et leurs autres obligations 
internationales. 

4. Il ne suffit meme plus d'adherer strictement aux 
droits dMinis par traite ni aux regles du droit inter
national coutumier. Il est de plus en plus evident que 
le developpement progressif du droit internationalest 
indispensable si l'on veut instaurer en fin de compte 
le regne de la justice et du respect des obligations 
decoulant des traites et d'autres sources du droit 
international. Il est evident aussi, pour reprendre les 
termes du pro jet de resolution, que certains domaines 
du droit international ont besoin d 'etre clarifies et 
developpes progressivement si l'on veut que le droit 
contribue davantage au progres social et a la coope
ration entre les Etats. Cette necessite sans cesse 
croissante est etroitement liee a l'apparition de nom
breux nouveaux Etats qui peuvent apporter une contri
bution importante au developpement progressif eta la 
codification du droit international. Ces nouvelles 
nations se trouvent en presence d'un ordre social, 
politique et economique preexistant, fonde sur des 
regles et des principes bien etablis de conduite inter
nationale. Repudier tout le passe conduirait certes au 
chaos, mais on ne peut attendre des nouvelles nations 
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qu'elles acceptent ces regles et principes comme 
irremediablement acquis. Le regne du droit est fonde 
sur la stabilite et il est lui-mtlme une source de 
stabilite. Mais il n'est pas et ne sera jamais une 
simple affirmation du statu quo. 11 n'est pas besoin 
de rappeler aux pays habitues aux methodes du 
"common law" que ses principales qualites sont sa 
souplesse et sa faculte d'adaptation. 

5. Au paragraphe 1, il est ditclairementque le regne 
du droit est indispensable a la realisation des buts 
des Nations Unies et, au paragraphe 2, que la Charte 
est !'instrument fondamental enon\)ant les principes 
du droit international qui regissent les relations 
amicales et la coop(:ration entre les Etats et, notam
ment, !'obligation de respecter l'integrite territo
riale et l'independance politique desEtats et celle de 
regler les differends par des moyens pacifiques. Le 
Premier Ministre du Canada rappelait dans son dis
cours que l'histoire de !'arbitrage international au 
XXeme siecle avait montre que, si l'on voulait etablir 
un ordre mondial fonde sur le regne du droit, il ne 
suffisait pas de creer tel ou tel organisme de regle
ment des conflits internationaux. De nombreux Etats 
avaient rejete ou restreint la juridiction de la Cour 
internationale de Just ice, et 1' influence de celle-ci 
s 'eta it trouvee gravement compromise. Le but de to us 
les Etats pacifiques devait 13tre de faire accepter par 
tous les membres de la communaute internationale 
la juridiction obligato ire de la Cour. La Cour, organe 
judiciaire des Nations Unies, devait 13tre a meme de 
jouer un role plus important et plus dynamique. Tout 
ce que ferait la communaute internationale pour ren
forcer la Cour renforcerait le regne du droit lui
m€\me. Comme mel3ure preliminaire, l'Assemblee 
generale pourrait envisager de faire faire une etude 
approfondie sur les moyens d 'amener tous les Etats 
Membres a utiliser davantage la Cour. Le Premier 
Ministre concluait en disant que les juristes, en 
veillant a assurer le regne du droit, contribueraient 
a l'instauration d 'un ordre oil. la paix et le regne 
du droit seraient indissociables, oil.la paix serait assu
ree par le droit et oil. le droit donnerait a l'humanite 
tout entiere une securite veritable et definitive. 

6. En bref, le projet de resolution A/C.6/L.507 vise 
a confier a la Sixieme Commission un mandat raison
nable et a etablir une procedure bien definie, suscep
tible d 'amener des rj§sultats positifs. M. Genser 
espere qu'il sera appuye par un grand nombre de de
legations. 

7. M. PECHOTA (Tchecoslovaquie) ditqu'enadoptant 
a l'unanimite sa resolution 1686 (XVI) l'Assemblee 
generale a exprime sa conviction profonde qu 'il faut 
renforcer le role du droit international dans les rela
tions entre nations en tenant compte de la situation 
actuelle dans le monde. Elle a egalement confirme 
!'importance qu'elle attache au respect strictetcons
tant des principes de la Charte des Nations Unies et 
des autres principes du droit international contempo
rain. Ce respect est pour tous les Etats un imperatif 
categorique, auquel ils ne peuvent se soustraire sans 
porter atteinte aux intertlts vitaux des nations et de 
l'humanite. 

8. Ce n'est certes pas un hasard si les crises inter
nationales les plus graves ont ete provoquees par des 
violations flagrantes des regles de droit fonda mentales 
regissant les relations internationales. La Charte des 
Nations Unies met en evidence le lien etroit qui 
existe entre le maintien de la paix et le respect des 
principes fondamentaux du droit international. Dans 

le preambule, ses auteurs se sont declares resolus 
a preserver les generations futures du fleau de la 
guerre et a creer les conditions necessaires au main
tien de la justice et du respect des obligations nees 
des traites et autres sources du droit international. 
A ux terme.s du paragraphe 1 de !'Article 1er, les 
Nations Unies ont pour but principal de: 

"Maintenir la paix et la securite internationales 
et a cette fin: prendre des mesures collectives 
efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les me
naces a la paix et de reprimer tout acte d 'agression 
ou autre rupture de la paix, et realiser' par des 
moyens pacifiques, conformement aux principes de 
la justice et du droit international, l'ajustement ou 
le reglement de differends ou de situations de ca
ractere international, susceptibles de mener a une 
rupture de la paix". 

9. L'importance que revtltent, dans le monde actuel, 
les regles de droit international et le strict respect 
de ces regles tient a la caracteristique essentielle 
de l'epoque moderne: !'existence d'Etats dotes de 
systemes economiques, sociaux et politiques diffe
rents. Le socialisme a propose a l'humanite une 
solution juste et raisonnable du probleme des rela
tions entre Etats appartenant a deux systemes diffe
rents: c'est celle de la coexistence pacifique. Plus 
que jamais, l'avenir de l'humanite depend de l'ins
tauration, entre ces deux groupes d'Etats, d'un 
minimum de comprehension et de cooperation. 11 faut 
avant tout prendre des mesures positives qui servent 
et renforcent la paix, la confiance mutuelle etl'esprit 
de collaboration. La logique implacable de l'histoire 
impose a l'humanite un choix decisif entre la coexis
tence pacifique et une guerre thermonucleaire devas
tatrice qui, sur tous les continents, entrafnerait 
pour des centaines de millions d'etres humains des 
souffrances indicibles et aneantirait les valeurs 
spirituelles et materielles creees par les generations 
passees. 

10. Le caract~re in€lluctable de ce choix s' impose 
a tous les pays et aux hommes d'Etat qui, dans de 
nombreux pays, sont conscients de leurs responsa
bilites. S'adressant a la cinquante et unieme Confe
rence de l'Unioil interparlementaire tenue recemment 
a Brasilia, le President du Bresil a declare qu'il 
fallait rappeler les peuples, et surtout leurs dirigeants, 
au devoir de coexistence, car c 'est la la condition 
premiere, la condition necessaire, du maintien de la 
paix. 

11. Le principe de la coexistence pacifique a penetre 
le droit international contemporain. 11 s 'est traduit 
par la creation de !'Organisation des Nations Unies, 
dont la Charte est fondee sur la conscience de l'in
ter~t commun qu'ont toutes les nations au maintien 
de la paix et de la securite internationales. Refuser 
la coexistence pacifique equivaudrait done q_ contester 
les buts et principes des Nations Unies et le carac
tere imperatif du droit international general. Ce se
rait necessairement justifier la guerre froide et la 
politique des "positions de force", qui l'une et l'autre 
sont un mal et un danger pour l'humanite. En cherchant 
a promouvoir les principes fondamentaux du droit 
international, on contribuera au contraire a instaurer 
un climat de detente dans les relations internationales 
et a creer des conditions dans lesquelles la guerre 
deviendrait impossible. 

12. Dans les circonstances actuelles, la raisond'etre 
du droit international est de permettre l'etablissement 
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de la coexistence pacifique entre Etats. Dans son 
essence, le droit international contemporain traduit 
la volonte des peuples de vivre en paix et de pro
greaser, dans le domaine economique et social, en 
maintenant entre eux des liens de cooperation. La 
comprehension et !'entente entre Etats sont le fon
dement du droit international; ce sont elles qui lui 
conferent sa force, son caractere durable et sa fa
culte d'adaptation aux conditions nouvelles. 

13. Au cours des longs debats de la Sixieme Com
mission qui ont abouti a !'adoption par l'Assemblee 
generale des resolutions 1505 (XV) et 1686 (XVI), de 
nombreuses delegations, representant des systemes 
juridiques et sociaux differents et appartenant a 
diverses ecoles de pensee, ontexprime,endestermes 
elabores d'un commun accord, leur desir de voir les 
Nations Unies promouvoir le developpement du droit 
international et le respect de ce droit dans les rela
tions internationales contemporaines. M. Pattabhi 
Raman (Inde), M. Castaneda (Mexique), M. Tounkine 
(Union des Republiques socialistes sovietiques), M. 
Amado (Bresil), M. Ninci6 (Yougoslavie) et de nom
breux autres representants ont dit combien il etait 
important d 'adapter le droit international a la vie 
internationale moderne. Les comptes rendus de la 
Commission montrent que la majorite des delegations 
se sont attachees a defendre le r8le du droit inter
national en redefinissant les principes fondamentaux 
de ce droit. 

14. Le developpement du droit international est inti
mement lie aux profondes modifications, de nature 
et de structure, de la communaute internationale. 
L 'essor du systeme socialiste, la des integration du 
systeme colonial, la liberation de nombreux pays 
dependants et l 'apparition de nouvelles forces sociales 
ont democratise les relations internationales, multi
plie les sujets de droit international et etendu le 
champ d'application de ce droit. L'apparition de nou
velles forces productives dans la societe, qui a pro
voque un essor sans precedent des relations econo
miques mondiales, appelle une nouvelle reglementation 
juridique. Les Nations Unies doivent aider a resoudre, 
dans 1 'esprit de la Charte, les problemes que pose 
le progres politique, social, economique et scienti
fique. Cet objectif peut etre atteint si l'on s'efforce 
d 'adapter les principes du droit international a la 
situation mondiale actuelle, de developper progressi
vement ces principes et d'en etendre le champ 
d 'application. Le respect constant des principes du 
droit international et la protection de chaque Etat 
contre toute atteinte a ses droits legitimes impliquent 
la mise au point de ces memes principes. Le critere 
de la legalite doit Nre le seul d'apres lequel juger 
du comportement des Etats, queUes que soient leurs 
dimensions, leur puissance ou leur situation. 

15. Lors des travaux futurs, il faudra s'inspirer 
essentiellement des buts et principes de la Charte 
et des besoins reels de la communaute internationale. 
11 importe tout particulierement de donner une ex
pression juridique aux nouveaux principes et aux 
nouvelles institutions juridiques, tels que le desar
mement general et complet, 1 'elimination du colo
nialisme et la cooperation economique la plus etendue 
possible, y compris 1 'assistance aux pays en voie de 
developpement. 

16. Le Gouvernement tchecoslovaque, qui approuve 
sans reserve le principe de la coexistence pacifique 
et 1 'applique constamment dans ses relations inter
nationales, attache une grande importance a ce point 

de l'ordre du jour. A son avis, le but de la resolution 
1686 (XVI) de 1 'Assemblee generale devrait etre la 
recherche et la formulation des regles generales du 
droit international qui imposent aux Etats 1 'obligation 
de vivre en paix et de s 'efforcer d 'etablir entre eux 
une cooperation amicale. C 'est pour contribuer a la 
formulation de telles regles que la delegation tche
coslovaque a present€ la Declaration contenue dans le 
projet de resolution A/C.6/L.505. 

17. Cette declaration s 'inspire des buts et principes 
de la Charte et tient compte de tous les grands fac
teurs du developpement politique et juridique de la 
communaute internationale. La Charte n 'exclut pas le 
developpement progress if du droit international, mais, 
bien au contraire, elle vise a le favoriser. La Decla
ration sur 1 'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux [ rllsolution 1514 (XV) de 1' Assembllle 
gllnllrale] est caractllristique de !'influence de la 
Charte sur le developpement progressif du droit 
international general dans la periode d 'a pres guerre. 
Loin d 'ihre une simple paraphrase des Chapitres XI 
et XII de la Charte, ladite declaration en once des prin
cipes qui ne figurent pas dans la Charte, mais qui 
contribueront ala realisation de ses objectifs. D'autres 
principes juridiques fondamentaux, tels que celui de 
la souverainete, sont proclames par la Charte, mais 
ne sont pas enonces dans le detail. Par consequent, 
si l'Assemblee generale decidaitqu'il eta it souhaitable, 
eu egard aux besoins de la communaute internationale, 
a la conscience juridique des nations et aux exigences 
d 'une interpretation correcte, de formuler ces prin
cipes de fagon plus detaillee, elle agiraitdans !'esprit 
de la Charte. 

18. La Sixieme Commission ne peut pas remplir 
comme il le faudrait la tliche qui lui incombe aux 
termes de la resolution 1686 (XVI) de l'Assemblee 
generale si elle se borne a examiner quelques prin
cipes importants sans tenir compte de certains 
autres, et en particulier des principes nouveaux dont 
1 'enonce detaille correspond a un besoin urgent de 
la communaute internationale. Une declaration serait 
!'instrument qui conviendrait le mieux pour exprimer 
la foi de l'Assemblee generale dans !'existence, le 
contenu et 1 'influence des regles juridiques fondamen
tales. 

19. La premiere partie du projet de declaration 
(A/C.6/L.505) enonce les principes fondamentaux de 
droit international qui interessent directement le 
maintien et le renforcement de la paix et de la securite 
internationales. Le premier principe, a sa voir 1 'obli
gation d'adopter des mesures au sujet du maintien de 
la paix et de la securite internationales, est le prin
cipe juridiquE- de b:..se de la coexistence pacifique. 
Correspondant a l'8lement actif de cette coexistence, 
il figure integralement dans la Charte des Nations 
Unies, en particulier ll !'Article 1er. Sa validit~ 
a sou vent ete confirmee, par exemple dans la Decla
ration contenue dans le communique final de la Con
ference des Etats africains et asiatiques de Ban
doung!J, et dans la resolution 1236 (XII) de 1 'Assemblee 
generale relative aux relations pacifiques et de bon 
voisinage entre Etats. Le principe 2, celui de la solu
tion pacifique des litiges qui, en raison de 1 'importance 
qu'il presente pour le maintiendelapaix,est lui aussi 
mentionne aux Articles 1er et 2 de la Charte, oblige 
les Etats a resoudre leurs litiges par des moyens 
pacifiques et sans retard. Les negociations directes 
constituent le principal moyen d'atteindre ce resultat 
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et, par consequent, aucun Etat ne doit les refuser 
unilateralement. Le droit international prevoit ega
lement, pour le dlglement des differends, d'autres 
moyens dont les plus importants sont enumeres a 
!'Article 33 de la Charte. Le droit international con
temporain respecte le droit qu 'ant les Etats de choisir 
d 'un commun accord la solution par laquelle ils s 'ac
quitteront de leur obligation de regler le litige qui les 
oppose. 

20. Du point de vue du droit international, la coexis
tence pacifique est fondee sur le principe 3, celui 
de !'interdiction de recourL· a la menace oua l'emploi 
de la force, principe enonce dans des termes juri
diques parfaits au paragraphe 4 de !'Article 2 de la 
Charte. Etant donne que, danslesconditionsactuelles, 
une guerre d 'agression mettrait en danger !'existence 
m~me de l'humaniW, il est indispensable d 'approuver 
le principe 4, aux termes duquel il est interdit d'etre 
le premier a faire usage d'armes nucleaires en cas 
de conflit international, tant que ne sera pas conclu 
un accord sur !'interdiction de ces armes. Dupoint de 
vue de la conscienc:e juridique des nations, l'Etat qui 
le premier emploie une arme nuc!eaire commet le 
crime le plus grave contre l'humanite. 

21. Le principe !:>, celui du desarmement general et 
complet, qui a progressivement evolue a partir de 
l'idee initiale formulee a !'Article 11 de la Charte 
d'une reglementation des armements, est devenu un 
element permanent du droit international, ainsi qu'en 
temoignent la resolution 1378 (XIV) de l'Assemblee 
generale et d'autres documents ou s'exprime la volonte 
bien arr~tee des Etats de considerer le desarmement 
general et complet: sous un c:ontrole international 
efficace comme la question la plus importante qui se 
pose au monde contemporain. 

22. Le principe 6, celui de !'interdiction de la propa
gande hostile, est eonfirme par deux resolutions de 
l'Assemblee generale, la resolution 95 (I) qui a con
firme les principes de droit international reconnus 
dans le statut de la Cour de Nuremberg et dans l'Arr@t 
de cette Cour, et la resolution 110 (II) qui a condamne 
toute propagande qui est destinee ou qui est de nature 
a provoquer ou a encourager toute menace a la paix, 
rupture de la paix ou tout acte d 'agression. Le prin
cipe 6 exige des Etats non seulement qu'ils s'abs
tiennent de toute propagande hostile, mais encore 
qu 'ils emp~chent sa diffusion par des personnes ou 
des organisations etablies sur leur territoire. 

23. Le principe 7, celui de la securite collective, est 
sans aucun doute l'un des instruments juridiques 
fondamentaux de la coexistence pacifique. 

24. La partie II du projet de declaration est consa
cree aux principes concernant le statut juridique 
des Etats; la coexistence pacifique est en effet incon
cevable sans le respect des reg~es fondamentales 
qui garantissent a ehaque Etat une position egale a 
celle des autres au sein de la communaute inter
nationale. Le prineipal obstacle a l'etablissement 
entre nations d'une paix durable et d'une cooperation 
pacifique n'est paR la SO'lverainete de chaque Etat, 
comme cherchent a le demontrer les tenants de la 
theorie d'un super ·Etat mondial, mais les atteintes 
portees a la souverainete eta d'autres attributs fon
damentaux des Etats. Dans la communaute inter
nationale actuelle, c:omposee d 'Etats souverains or
ganises selon des systemes sociaux differents, le 
respect de la souverainete de l'Etat est l'une des 
premieres conditions du maintien de la paix mondiale. 

25. La partie III traite du droit des peuples a !'auto
determination, du principe de la liquidation du colo
nialisme, et d 'autres principes importants pour la 
coexistence internationale et l'etablissement d 'une 
cooperation economique, sociale et culturelle. De 
l'avis de la delegation tchecoslovaque, en insistant 
de nouveau sur le droit a 11autodetermination, sur la 
necessite de mettre fin au colonialisme et sur le 
principe du respect des droits de l'homme, on ren
forcerait le caractere progressif du droit inter
national. Faute de reconnartre le principe de la 
cooperation dans les domaines economique, social 
et culture!, il sera impossible de donner au monde 
la stabilite et le bien-etre qui sont des conditions 
indispensables a la paix et aux relations amicales 
entre Etats. En vertu de ce principe, chaque Etat 
est tenu de cooperer dans les domaines economique, 
social et culture!, en fonction des besoins et res
sources veritables de taus les interesses et pour 
assurer des avantages a taus les Etats sans discri
mination, de ne pas se servir de sa puissance eco
nomique pour faire pression sur d'autres Etats ou 
les influencer et, dans les limites de ses moyens, 
d'offrir son assistance aux pays 0n voie de develop
pement. Enfin, le<> principes de !'application stricte 
des obligations internationales et de la responsabilite 
de l'Etat sont un element indispensable qui vient 
completer le reseau des regles generalement admises 
du droit international, et accentuer leur caractere 
obligatoire. 

26. La delegation tchEicoslovaque estime que la Com
mission devrait s 'efforcer de pre parer, en vue de 
son adoption par l'Assemblee generale, un document 
oil seraient formules les principes fondamentaux du 
droit international: c'est pour aider la Commission 
dans cette t~che qu'elle a presente son projet de 
declaration. 

27. M. NINCIC (Yougoslavie) dit que l'origine des 
discussions de la Commission sur les principes du 
droit international regissant les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats remonte a la Con
ference de San Francisco.Y et, bien entendu, aux 
evenements interessar:.t les relations internationales 
qui ont abouti a !'adoption de la Charte des Nations 
Unies. Cet instrument, qui traduit les tendances 
historiques les plus profondes et les plus persistantes 
de l'epoque moderne, consacre les principes fonda
mentaux du droit international general et universe! 
et annule toutes autres regles de droit international 
qui sont incompatibles avec celles qu 'il proclame. 
Certains de ces principes sont enonces expliciternent 
dans la Charte, tandis que d 'autres ressortent impli
citement de sa nature meme; certains principes, 
reconnus par le droit international traditionnel, ont ete 
elargis dans la Charte; d'autres encore peuvent etre 
consideres comme des innovations radicales en ma
tiere de droit international et de relations inter
nationales; mais tous refletent les changements de 
l'epoque et constituent par eux-memes des facteurs 
puissants de transformations pacifiques et progres
sives. 

28. Au cours des annees qui se sont ecoulees depuis 
!'adoption de la Charte, !'evolution de la situation 
internationale a prouve' a la fois de fa <_ton positive 
et de fa<_ton negative, la validite de ces principes, eta 
montre combien ils etaient indispensables au maintien 

Y Conference des Nations Unies sur !'organisation internationale. 
reunie d San Francisco, du 25 avril au 26 juin l94S. 
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de la paix et au progres dans le monde. D'un point de 
vue negatif, les tensions de la periode d'apr~s guerre, 
les blocs militaires, la guerre fro ide et la course aux 
armements ont revele les consequences tragiques 
que peuvent entra!ner toute derogation aux principes 
de la Charte et tout refus de les respecter. D'un point 
de vue positif, les grands bouleversements econo
miques et sociaux qu'ont connus la plupart des pays, 
les tendances a !'integration qui se sont manifestees 
dans le monde entier et !'apparition de nouvelles 
nations independantes dans des continents entiers ont 
confirm€ non seulement que les principes de la Charte 
traduisent les tendances les plus profondes de l'epoque 
moderne, mais encore que les forces qui s'emploient 
a faire de ces principes une realite gagnent constam
ment en vigueur et en influence. Le moment est main
tenant venu de formuler ces principes plus en detail, 
eu egard aux changements intervenus dans le monde' 
de maniere a en rendre !'application plus efficace. 
De nombreux efforts ont ete deployes dans ce sens, 
tant sur le plan bilateral que multilateral. Les dis
cussions de la Commission auront une influence fa
vorable sur les relations internationales et le de
veloppement du droit international. 

29. La delegation yougoslave ne comprend pas les 
inquietudes que paralt susciter dans certains esprits 
le terme "coexistence". En Yougoslavie, !'expression 
"coexistence pacifique et active" est, en fait, synonyme 
de "relations amicales et cooperation entre les Etats". 
Quoi qu'il en soit, les probleme~ de semantique sont 
moins importants que la necessite d 'assurer !'appli
cation universelle des principes a tousles Etats, quels 
que soient leur structure politique, economique ou 
sociale, leur his to ire et leur niveau de developpement. 
Cette universalite de la communaute nationale et du 
droit international, non seulement lorsqu'il s'agit de 
!'application du droit, mais aussi du processus d'ela
boration du droit, est un trait essentiel de l'epoque 
moderne. Pourtant, il n'y a pas si longtemps que la 
collectivite internationale etait limitee aux nations 
europeennes de civilisation dite chretienne et que les 
principes du droit international n'etaient appliques 
qu 'a ces pays, tandis que les relations avec d 'autres 
pays etaient fondees sur des principes tres differents. 
D'autre part, il y a eu les grandes secousses provo
quees par la Revolution frangaise et la revolution 
d'Octobre, qui ont mis en question les normes a 
appliquer dans les rapports entre les regimes revolu
tionnaires et les Etats qui se consideraient comme 
"respectables "; ainsi la Societe des Nations elle-meme 
ne se composait guere que des nations traditionnelle
ment considerees comme civilisees et a, pendant de 
longues annees, exclu la jeune Republique sovietique. 

30. Meme l'universalite incomplete que connaissent 
aujourd'hui les Nations Unies n'a ete obtenue qu'au 
prix d 'une lutte prolongee et difficile et l'on rencontre 
encore des juristes qui pensent qu'il ne peut y avoir 
de droit international universe! dans un monde divise 
en blocs hostiles et qui soutiennent qu'il existe deux 
series de regles de droit international, l'une regissant 
les relations a l'interieur des systemes existants et 
!'autre, les relations entre ces systemes. La dele
gation yougoslave rejette de telles theories, qui sont 
contraires aux besoins essentiels de notre epoque 
et dangereuses pour la paix et l'avenir du monde. Elle 
est fermement convaincue que les principes de la 
Charte, en particulier ceux qui concernent les rela
tions amicales et la cooperation entre Etats, sont 
d'application universelle. Elle croit en outre que ces 
principes doivent regir les relations entre tous les 

Etats, quels que soient leurs regimes politiques et 
sociaux, et non pas tant les relations entre les groupes 
d'Etats - quoique, la aussi, la coexistence soitpr€fe
rable il. des conflits -, et que la division actuelle du 
monde ne peut etre consideree ni comme permanente, 
ni comme naturelle. La reconnaissance de ce principe 
d 'universalite entrafne, pour tous les Etats, 1 'obliga
tion positive d 'en fa ire une realite' en faisant dispa
raftre les divisions qui existent actuellement tant entre 
les blocs de puissances qu 'entre les nations ou regions 
developpees du monde et les pays ou regions en voie 
de developpement. 

31. La dispositi,:m de la Charte qui enjoint aux Etats 
de s 'abstenir de la menace ou de l'emploi de la force 
dans leurs relations internationales constitue le 
principe fondamental sur lequel repose le nouvel ordre 
international, en meme temps que l'une des innova
tions les plus radicales qu'ait introduites cet instru
ment dans le droit international general. La proclama
tion de ce principe a cependant ete l'aboutissement 
d 'une evolution assez prolongee, au cours de laquelle 
on a progressivement cherche a apporter des restric
tions au droit de fa ire la guerre en tant qu 'attribut de 
la souverainete, en distinguant entre les guerres justes 
et injustes et en imposant des limites de plus en plus 
etroites a la latitude dont jouissent les Etats pour 
s'engager dans des guerres d'agression. Mais la 
Charte est allee beaucoup plus loin, puisqu'elle inter
dit a la fois tout emploi de la force dans les relations 
internationales, sauf dans les deux cas expressement 
prevus du droit de legitime defense et des mesures 
de coercition, et la menace de la force. L'interdiction 
s 'applique done manifestement non seulement aux 
formes traditionnelles de pression, telles que les 
ultimatums et les demonstrations militaires, mais 
encore a des formes de pression plus subtiles, telles 
que la politique de la "position de force", certaines 
initiatives dans les relations internationales qui re
vetent un caractere coercitif unilateral, une interpre
tation trop large du droit de legitime defense vise a 
!'Article 51 et des dispositions du Chapitre VIII con
cernant les mesures coercitives que peuvent prendre 
les organismes regionaux, enfin la propagande en fa
veur de la guerre et la propagande dirigee eontre 
l'independance politique ou l'integrite territoriale 
d'autres Etats. 

32. L'obligation de liberer le monde des instruments 
de force est un corollaire essentiel de !'interdiction 
de la menace ou de l'emploi de la force dans les 
relations internationales. Il existe done, en droit 
international, une obligation positive pour les Etats de 
lutter activement pour le desarmement general et 
complet, qui est a la fois un fondement essentiel de 
la Charte et une necessite imperative de l'epoque 
moderne. En revanche, la course aux armements est 
l'un des aspects de la politique de force dans les 
relations internationales et do it etre consideree comme 
contra ire aux buts et principes des Nations Unies. Cela 
est encore plus manifeste dans le cas des essais 
d'armes nucleaires, dont l'illegalite a ete demontree 
de fagon concluante me me dans le cadre du droit inter
national anterieur a la Charte. L'evolution de la 
technologie militaire rend plus urgente la necessite 
de s'abstenir de toutes mesures pouvant aLoutir a une 
guerre devastatrice; et les forces qui sont resolues 
a faire triompher ce principe fondamental gagnent 
constamment du terrain. 11 paralt done souhaitable 
de formuler a nouveau ce principe en tenant compte 
des realites actuelles. 
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33. L'obligation qu'ont les Etats de regler leurs 
differends par des moyens pacifiques, corollaire 
necessaire de !'interdiction de la menace et de l'em
ploi de la force, est enoncee expressement au Cha
pitre VI de la Charte. Les divers moyens prevus dans 
ce chapitre n 'ont pas ete utilises avec une egale 
frequence: ainsi, on a peu recouru A la methode du 
r~glement judiciaire. En revanche, on insiste de plus 
en plus sur les negociations en tant que moyen de 
regler les differends; il serait peut-etre opportun de 
definir de fa<;on un peu plus precise !'obligation juri
clique qui est faite aux Etats de rechercher par cette 
methode le reglement de leur litiges et d 'indiquer les 
conditions dans lesquelles les negociations doivent se 
derouler. Ces negociations doivent, bien entendu, a voir 
lieu sur une base de complete egalite et ne fa ire inter
venir aucun des facteurs qui relevent de la politique 
de force. Les diff€~rends devraient ~tre examines des 
le debut, lorsqu 'ils peuvent encore ~tre rfgles par la 
negociation ou par un autre moyen pacifique. Des 
differences entre les regimes politique et social des 
nations ne devraient en aucun cas etre une source de 
litige entre elles. 

34. Les relations amicales et la cooperation entre 
les Etats sont inextricablement liees. Aussi la dele
gation yougoslave insiste-t-elle sur le fait que la 
coexistence ne do it pas seulement ~tre pacifique, mais 
encore active et qu 'elle do it etre active afin d 'etre 
pacifique. C 'est E~galement pourquoi elle rejette la 
theorie d 'un trois:leme stade inter media ire entre la 
guerre et la paix, ee qui revient simplement A rationa
liser laguerre froide etsesprincipes,encoreque l'on 
semble avoir tendance a confondre cette theorie avec 
la notion de coexistence. Le maintien et le renforce
ment de la paix dans le monde interdependant contem
porain exigent la cooperation constante de tous les 
Etats dans tous lles domaines des relations inter
nationales. Cela implique tout d'abord que la coope
ration, par le truchement des diverses formes insti
tutionnelles existantes' do it etre un element permanent 
et toujours plus important de la politique des Etats; 
deuxiemement, que la cooperation doit ~tre le fait de 
tous les Etats, en depit des differences quipourraient 
exister entre leurs formes de gouvernement ou leurs 
structures economique et sociale; troisiemement, que 
la cooperation doit s'etendre a tous les aspects des 
relations internationales, en particulier a !'aspect 
economique, de maniere a supprimer les causes plus 
profondes de conflit et a jeter des bases larges et 
solides pour la paix: mondiale; enfin, que toute coope
ration internationale do it se developper conformement 
aux buts et aux principes de la Charte. 

35. Passant a l'examen de certains des principes sur 
lesquels devraient etre fondes le reglement pacifique 
des differends et la cooperation entre les Etats, 
M. Nincic fait observer que l'un des principaux effets 
de la Charte est d'avoir fait du droit a. l'autodetermi
nation un principe fondamental du droit international. 
Ce principe entrai'ne deux consequences principales. 
Tout d'abord, il implique le droit des peuples a 
l'independance nationale, ce qui exclut tout rapport de 
domination ou de dependance - et, en particulier, 
toute forme de colonialisme - entre les pays ou les 
peuples. Les peuples et les pays auxquels est refuse 
le droit a l'autodetermination sont bien entendu auto
rises a lutter pour l'obtenir par tous les moyens pou
vant se reveler necessaires, et tous les Etats sont 
tenus de contribuer a assurer l'exercice de ce droit 
et de s 'abstenir de toute ligne de conduite qui risque 
d'y faire echec ou de l'entraver. La deuxieme conse-

quence du principe est que chaque peuple ale droit de 
choisir sa propre forme de gouvernement et le sys
teme economique et social dans lequel il souhaite 
vivre. Ce droit a evidemment pour corollaire !'obli
gation pour les Etats de s'abstenir de chercher a 
imposer leur propre forme de gouvernement, leur 
propre systeme economique et social ou leur propre 
ideologie a d'autres nations, d'entraver d'aucune 
maniere le libre exercice par celles-ci de leur droit 
a l'autodetermination, y compris celui de disposer 
librement de leurs res sources naturelles, et de tenter 
de porter atteinte a leur integrite territoriale. 

36. Si l'autodetermination constitue !'essence socio
logique et politique de la souverainete, un autre ele
ment de celle-ci est bien entendu l'egalite, Les eve
nements survenus depuis !'adoption de la Charte ont 
eu tendance a souligner de plus en plus l'egalite sou
veraine des Etats et a lui donner progressivement 
un caractere plus reel et plus effectif que n 'avait la 
notion plus ou moins formelle congue a l'origine; le 
rOle grandissant des petits pays aux Nations Unies et 
l'imnortance croissante des activites de l'Assemblee 
generale sont le reflet d'une structure de plus en plus 
democratique des relations internationales en meme 
temps qu'ils contribuent a l 'etablissement d'une telle 
structure. L'egalite souveraine prend un sens parti
culier dans le domaine du developpement economique, 
car les pays en voie de developpement ont droit A 
recevoir pleinement et sans condition l'aide de la 
communaute internationale pour leur permettre de 
rattraper le temps qu'ils ont perdu sans aucune faute 
de leur part. 

37. Le principe de la non-intervention decoule des 
principes de 1 'autodetermination et de l'egalite souve
raine, Il a ete recemment sanctionne par la Charte 
de !'Organisation des Etats americains, l'arret rendu 
par la Cour internationale de Justice dans !'affaire 
du detroit de Corfou li, La ~claration de Bandoung 
contenue dans le communique final de la Conference 
des Etats africains et asiatiques, et la Declaration 
des chefs d'Etat et de gouvernement des pays non 
alignes formulee a la Conf'erence de BelgradeY, De 
plus, ce principe se trouve cons acre aux paragraphes 4 
et 7 de l' Article 2 de la Charte et est ainsi devenu 
une des r~gles fondamentales du droit international 
dont le respect, malheureusement loin d'etre universe!, 
n 'en est pas moins essentiel a la paix et a 1 'etablis
sement de relations amicales entre les Etats. 

38. L'importance primordiale de ces principes essen
tiels qui decoulent de la Charte et d'autres instru
ments internationaux est confirmee et soulignee par le 
cours quotidien des evenements. La delegation you
go slave juge indispensable de les reaffirmer et de les 
enoncer dans le detail en raison de !'evolution recente 
des relations internationales et du droit international 
et de les inscrire dans un document qu'adopterait 
1' Assemblee generale. On pourrait formuler trois 
objections contre cette ligne de conduite: on pourrait 
en premier lieu faire valoir que, puisque ces principes 
se trouvent deja enonces dans la Charte, leur reaf
firmation dans un document de moindre importance 
juridique risquerait d'en attEmuer plutOt que d'en 
rehausser la valeur. En deuxi~me lieu, certains 
pourraient soutenir qu'il serait preferable d'appliquer 
ces principes A certains sujets d'actualite du droit 
international qui n 'ont pas encore ete pleinement 

Y Affaire du Detroit de Corfou, arriet du 9 avril 1949: C.I.j., Recueil 
!949, p. 4. 

Y Ri'mnie du 1 er au 6 septembre 1961. 
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explores. En troisi~me lieu, on pourrait pretendre 
que !'introduction de considerations et de divergences 
politiques ne favoriserait pas le developpement normal 
et salutaire du droit international. 

39. On peut, semble-t-il, repondre ~ la premi~re 
objection en soulignant la necessite indubitablement 
grandissante de rechercher les moyens d'assurer une 
application plus uniforme des principes de la Charte 
eu egard aux transformations qui caracH\risent les 
temps modernes. De plus, dans la pratique meme des 
Nations Unies, on a juge necessaire et utile de reaf
firmer et d'elargir certains principes €monces dans 
la Charte, par exemple en ce qui concerne les droits 
de l'homme, l'autodetermination et la suppression du 
colonialisme. Ces reaffirmations et enonces detailles 
s 'inscrivent dans le cadre de l'effort general qui est 
deploye en vue d'appliquer la Charte de fa<;on cons
tructive aux conditions d'un monde en evolution, de 
developper le droit international et de renforcer 
!'influence des Nations Unies sur les relations inter
nationales. 

40. Quant a la deuxi~me objection, la delegation 
yougoslave croit que, en reaffirmant ces principes 
et en les enon<;ant de fa<;on plus detaillee, on facili
terait grandement les efforts faits dans des domaines 
plus specifiques du droit international et on contri
buerait ~ assurer que !'action entreprise s 'exerce 
dans le sens prescrit par la Charte. L'adoption d'une 
declaration serait un premier pas essentiel vers la 
mise en reuvre de la resolution 1686 (XVI) de 1' As-

Litho in U.N. 

semblee g{merale, qui souligne la necessite d'encou
rager le developpement du droit international "pour 
[en] faire .•. un moyen plus efficace de servir les 
buts et principes enonces aux Articles 1er et 2 de la 
Charte des Nations Unies". 

41. La reponse a la troisieme objection est stlrement 
evidente: dans les conditions actuelles, il est im
possible de dresser des cloisons etanches entre le 
droit international et les affaires internationales. Le 
droit international doit a la fois refleter les realites 
internationales et exercer sur elles une influence 
salutaire; de plus, la resolution 1505 (XV) de 1' As
semblee generale indique que de multiples tendances 
nouvelles sur le plan des relations internationales 
influent sur le developpement du droit international. 

42. Pour toutes ces raisons, la delegation yougoslave 
est parvenue a la conclusion que le moment est venu 
pour 1' Assemblee generale d'envisager serieusement 
la question et d'adopter un document, de preference 
une declaration, enon<;ant les principes fondamentaux 
touchant les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats conformement a la Charte et compte 
tenu des necessites et des realites du monde actuel. 
Ainsi les principes seraient non seulement reaffirmes 
et mis a jour, mais une nouvelle vigueur leur serait 
injectee grace a une application constructive et dyna
mique de la Charte. 

La seance est levee a 12 h 35. 
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